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Exercice 2022
(selon ANC
2018-06)

Brut

Amortis- 
sements et 

dépréciations 
(à déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Biens reçus par Legs ou donations destinés à être cédés 

Immobilisations financières

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances cl ients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations 

Autres 13 500 13 500 12 600

Valeurs mobil ières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibil ités 14 786 14 786 14 105

Charges constatées d'avance

Total II 28 286 28 286 26 705

28 286 28 286 26 705TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

BILAN ACTIF AU 31/12/2023

ACTIF (en Euros)

Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

Total I
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Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

Exercice 2022
(selon ANC 2018-06)

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 700

Fonds propres complémentaires

Excédent ou déficit de l'exercice

700

Fonds propres consomptibles 2 086 1 105

2 086 1 805

FONDS REPORTES ET DEDIES

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 4 200 2 900

22 000 22 000

Produits constatés d'avance

26 200 24 900

28 286 26 705TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)

Fonds dédiés

Total III bis

DETTES

Autres dettes

Total IV

Total III

BILAN PASSIF AU 31/12/2023

PASSIF (en Euros)

Situation nette (sous total)

Total I

Total II

PROVISIONS
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 Exercice 2023
(selon ANC
2018-06) 

 Exercice 2022 
(selon ANC
2018-06) 

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Produits de tiers financeurs

Concours publ ics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 22 619                      23 618                      
Ressources l iées à la générosité du public
Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

22 619                      23 618                      

CHARGES D'EXPLOITATION
Autres achats et charges externes 2 619                        1 618                        
Aides financières 20 000                      22 000                      
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux provisions
Subventions accordées par l 'association
Reports en fonds dédiés    
Autres charges

22 619                      23 618                      

-                             -                             

PRODUITS FINANCIERS 

-                             -                             

CHARGES FINANCIERES 

-                             -                             

-                             -                             

-                             -                             

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Impôts sur les bénéfices (VIII)

22 619                      23 618                      

22 619                      23 618                      

-                             -                             

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

Total des produits (I + III + V)

COMPTE DE RESULTAT exercice du   01/01/2023  au 31/12/2023

COMPTE DE RESULTAT (en Euros)

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total VI
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Fonds de dotation 
 « Crowe France » 

 
 

ANNEXE 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Le Fonds de dotation Crowe France est destiné à soutenir et favoriser des projets éducatifs 
ayant un lien avec la profession comptable. 
Le Fonds de dotation est un concours créé par le réseau Crowe France. Il vise à 
récompenser des étudiants inscrits dans un cursus conduisant au diplôme d’expertise 
comptable et rencontrant de réelles difficultés d’ordre social, matériel ou moral. 
Les lauréats de ce concours bénéficient d’un soutien financier mais aussi de 
l’accompagnement d’un parrain, expert du réseau. 
Tous les ans, les lauréats sont conviés à une remise de prix qui rassemble étudiants, 
professeurs et membres des cabinets. 
 
L’exercice social a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier au  
31 Décembre. 
 
Le bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2023, dont le total est de  
28 286 €, et au compte de résultat dégageant un bénéfice de 0 €. 
 
 
 
I - FAITS CARACTERISTIQUES et EVENEMENTS POST CLOTURE  
 
Néant. 
 
 
 
II - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Principes et conventions générales : 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis 
par le Plan comptable Général 2014-03 sous réserves des dispositions particulières, 
notamment des principes énoncés dans le règlement ANC n° 2018-06, relatif au plan 
comptable associatif, modifié par le règlement ANC n°2020-08. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de bases : 

- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- Indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
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L’évaluation des éléments de l’actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 
historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants 
sont exprimés en Euros. 
 
Changement de méthode comptable :  
 
Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à 
l’exercice précédent. 
 
 
 
 
III - FONDS PROPRES 
 
Les fonds propres du Fonds de dotation, sont constitués d’apports des fondateurs statutaires 
et d’apports de donateurs. 
 
Conformément à la modification de l’article 7 des statuts décidée par le CA du 25/10/2022, 
toutes les Dotations sont consomptibles. 
Les réimputations nécessaires ont été réalisées sur l’exercice 2023. 
 
La reprise des dotations consomptibles au compte de résultat qui s’élève à  
22 619 € en 2023, est effectuée pour couvrir l’excédent des charges sur les ressources de 
l’exercice 2023. 
 
 
Tableau de variation des Fonds Propres au 31/12/2023 :

31/12/2022
Affectation du 
résultat 2023

Augmentation
Diminution / 

consommation
31/12/2023

                      700 700                      -                                                

-                                                

-                                                

                      700                               -                          700 -                                                

                   1 105 23 600                 22 619                2 086                                            

                   1 805                               -                      23 600                  23 319                                              2 086 Total

Variation des fonds 
propres en €

Fonds propres sans droit 
de reprise

Report à nouveau

Excédent ou déficit de 
l'exercice

Situation nette

Fonds propres 
consomptibles
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IV - ETAT DES CREANCES ET DES DETTES 
 
 
 
Les dettes sont à échéance de moins d'un an. 
 

CREANCES et DETTES Montant 
PRODUITS D'EXPLOITATION A RECEVOIR 13 500 € 

Total Produits à recevoir 13 500 € 
CHARGES CONSTATEES D’AVANCE (exploitation)  

Total charges constatées d’avance 0 € 
CHARGES FINANCIERES A PAYER  
FOURNISSEURS FACTURES NON PARVENUES 4 200 € 
DETTES FISCALES ET SOCIALES A PAYER  
CHARGES D’EXPLOITATION A PAYER 22 000 € 

Total Dettes à payer 26 200 € 
PRODUITS CONSTATES D’AVANCE (exploitation)  

Total Produits constatés d’avance 0 € 
 
 

V - REGIME FISCAL 

 
Le Fonds de dotation Crowe France est considéré comme une personne morale permettant 
de réaliser une œuvre d’intérêt général non lucrative. 
Il bénéficie du régime fiscal applicable à l’ensemble des organismes à but non lucratif, c’est-
à-dire l’exonération totale des impôts commerciaux : impôts sur les sociétés, CFE, TVA. Il 
peut sous certaines conditions être soumis à l’impôt sur les sociétés à raison de certains 
revenus patrimoniaux au sens de l’article 206- 5 du CGI. 
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Exercice 2022

(selon ANC

2018-06)

Brut

Amortis- 

sements et 

dépréciations 

(à déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Biens reçus par Legs ou donations destinés à être cédés 

Immobilisations financières

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations 

Autres 13 500 13 500 12 600

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 14 786 14 786 14 105

Charges constatées d'avance

Total II 28 286 28 286 26 705

28 286 28 286 26 705TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

BILAN ACTIF AU 31/12/2023

ACTIF (en Euros)

Exercice 2023

(selon ANC 2018-06)

Total I
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Exercice 2023

(selon ANC 2018-06)

Exercice 2022

(selon ANC 2018-06)

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 700

Fonds propres complémentaires

Excédent ou déficit de l'exercice

700

Fonds propres consomptibles 2 086 1 105

2 086 1 805

FONDS REPORTES ET DEDIES

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 4 200 2 900

22 000 22 000

Produits constatés d'avance

26 200 24 900

28 286 26 705TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)

Fonds dédiés

Total III bis

DETTES

Autres dettes

Total IV

Total III

BILAN PASSIF AU 31/12/2023

PASSIF (en Euros)

Situation nette (sous total)

Total I

Total II

PROVISIONS
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 Exercice 2023

(selon ANC

2018-06) 

 Exercice 2022 

(selon ANC

2018-06) 

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 22 619                      23 618                      

Ressources l iées à la générosité du public

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

22 619                      23 618                      

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 2 619                        1 618                        

Aides financières 20 000                      22 000                      

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux provisions

Subventions accordées par l 'association

Reports en fonds dédiés    

Autres charges

22 619                      23 618                      

-                             -                             

PRODUITS FINANCIERS 

-                             -                             

CHARGES FINANCIERES 

-                             -                             

-                             -                             

-                             -                             

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Impôts sur les bénéfices (VIII)

22 619                      23 618                      

22 619                      23 618                      

-                             -                             

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

Total des produits (I + III + V)

COMPTE DE RESULTAT exercice du   01/01/2023  au 31/12/2023

COMPTE DE RESULTAT (en Euros)

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total VI
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Fonds de dotation 
 « Crowe France » 

 
 

ANNEXE 

 
 
PREAMBULE 
 
 
Le Fonds de dotation Crowe France est destiné à soutenir et favoriser des projets éducatifs 
ayant un lien avec la profession comptable. 

Le Fonds de dotation est un concours créé par le réseau Crowe France. Il vise à 
récompenser des étudiants inscrits dans un cursus conduisant au diplôme d’expertise 
comptable et rencontrant de réelles difficultés d’ordre social, matériel ou moral. 
Les lauréats de ce concours bénéficient d’un soutien financier mais aussi de 
l’accompagnement d’un parrain, expert du réseau. 
Tous les ans, les lauréats sont conviés à une remise de prix qui rassemble étudiants, 
professeurs et membres des cabinets. 
 
L’exercice social a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier au  
31 Décembre. 
 
Le bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2023, dont le total est de  
28 286 €, et au compte de résultat dégageant un bénéfice de 0 €. 
 
 
 
I - FAITS CARACTERISTIQUES et EVENEMENTS POST CLOTURE  
 
Néant. 
 
 
 
II - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Principes et conventions générales : 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis 
par le Plan comptable Général 2014-03 sous réserves des dispositions particulières, 
notamment des principes énoncés dans le règlement ANC n° 2018-06, relatif au plan 
comptable associatif, modifié par le règlement ANC n°2020-08. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de bases : 

- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- Indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
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L’évaluation des éléments de l’actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 
historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants 
sont exprimés en Euros. 
 
Changement de méthode comptable :  
 
Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à 

l’exercice précédent. 

 
 
 
 
III - FONDS PROPRES 
 
Les fonds propres du Fonds de dotation, sont constitués d’apports des fondateurs statutaires 
et d’apports de donateurs. 
 
Conformément à la modification de l’article 7 des statuts décidée par le CA du 25/10/2022, 
toutes les Dotations sont consomptibles. 
Les réimputations nécessaires ont été réalisées sur l’exercice 2023. 
 
La reprise des dotations consomptibles au compte de résultat qui s’élève à  
22 619 € en 2023, est effectuée pour couvrir l’excédent des charges sur les ressources de 
l’exercice 2023. 
 
 
Tableau de variation des Fonds Propres au 31/12/2023 :

31/12/2022
Affectation du 

résultat 2023
Augmentation

Diminution / 

consommation
31/12/2023

                      700 700                      -                                                

-                                                

-                                                

                      700                               -                          700 -                                                

                   1 105 23 600                 22 619                2 086                                            

                   1 805                               -                      23 600                  23 319                                              2 086 Total

Variation des fonds 

propres en €

Fonds propres sans droit 

de reprise

Report à nouveau

Excédent ou déficit de 

l'exercice

Situation nette

Fonds propres 

consomptibles
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IV - ETAT DES CREANCES ET DES DETTES 
 
 
 
Les dettes sont à échéance de moins d'un an. 
 

CREANCES et DETTES Montant 

PRODUITS D'EXPLOITATION A RECEVOIR 13 500 € 

Total Produits à recevoir 13 500 € 

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE (exploitation)  

Total charges constatées d’avance 0 € 

CHARGES FINANCIERES A PAYER  

FOURNISSEURS FACTURES NON PARVENUES 4 200 € 

DETTES FISCALES ET SOCIALES A PAYER  

CHARGES D’EXPLOITATION A PAYER 22 000 € 

Total Dettes à payer 26 200 € 

PRODUITS CONSTATES D’AVANCE (exploitation)  

Total Produits constatés d’avance 0 € 

 
 

V - REGIME FISCAL 

 
Le Fonds de dotation Crowe France est considéré comme une personne morale permettant 
de réaliser une œuvre d’intérêt général non lucrative. 
Il bénéficie du régime fiscal applicable à l’ensemble des organismes à but non lucratif, c’est-
à-dire l’exonération totale des impôts commerciaux : impôts sur les sociétés, CFE, TVA. Il 
peut sous certaines conditions être soumis à l’impôt sur les sociétés à raison de certains 
revenus patrimoniaux au sens de l’article 206- 5 du CGI. 
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